
CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DU FJORD-DU-SAGUENAY 

MUNICIPALITÉ DE LAROUCHE 

 

Procès-verbal d’une séance de consultation publique du conseil municipal de Larouche, 

tenue le lundi 05 février 2024 à 19 h 15, la salle de réunion de l’hôtel de ville, à laquelle 

sont présents les conseillers suivants : messieurs Dominique Côté, Pascal Thivierge, 

Fernand Harvey et Jean-Philippe Lévesque, ainsi que madame Danie Ouellet formant 

quorum sous la présidence de monsieur le maire Guy Lavoie. A noter que madame la 

conseillère Mylène Hébert est absente de la rencontre, et que madame Shirley Hébert, 

directrice générale et greffière-trésorière, assiste à la réunion. 

 

OUVERTURE DE LA SÉANCE DE CONSULTATION 
Monsieur le maire souhaite la bienvenue et constate que la réunion a été dûment 
annoncée aux endroits prescrits par le conseil. 
 
Nombre de citoyens présents : 1 
 
EXPLICATIONS AU SUJET RÈGLEMENT 2024-432 – MODIFICATION AU 
RÈGLEMENT DE ZONAGE AFIN DE MODIFIER LES NORMES SUR LES 
CONTENEURS, LES BÂTIMENTS ACCESSOIRES, AJOUT D’USAGE DANS LES 
ZONES 34-AF ET 105-R, AINSI QUE D’AUTRES MODIFICATIONS PONCTUELLES 
 
Monsieur le maire et madame Shirley Hébert, directrice générale expliquent le règlement 
quant à sa teneur et aux conséquences de son adoption. 
 
Monsieur le maire informe qu’une copie du règlement faisant l’objet de la présente séance 
publique est disponible au bureau de la municipalité. 
 
 
CONSULTATION DU PUBLIC CONCERNANT 2024-432 – MODIFICATION AU 
RÈGLEMENT DE ZONAGE AFIN DE MODIFIER LES NORMES SUR LES 
CONTENEURS, LES BÂTIMENTS ACCESSOIRES, AJOUT D’USAGE DANS LES 
ZONES 34-AF ET 105-R, AINSI QUE D’AUTRES MODIFICATIONS PONCTUELLES 
 
Aucune question du public.  
 

FIN DE LA RÉUNION 
À 19h30, madame la conseillère Danie Ouellet propose la levée de l’assemblée. 

 

________________________________ ___________________________ 
Guy Lavoie Shirley Hébert 
Maire Directrice générale et greffière-trésorière 

 


